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PREFECTURE 
DE LA CHARENTE-MARITIME 

Secrétariat Général 

Service de LA ROCHELLE, le 9 NOV. 1896 
t'Environnçement 
  

Bureau de la nature 

et des Sites | 

————.. ARRETE 

N° 99-Ho 11 - SE/BNS 
portant autorisation d'exploitation 

d'une usine de fabrication de contreplaqués 

sur le territoire de la commune de LOULAY 

par la société MALVAUX 

Le préfet de la Charente-Maritime, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de ladite loi ; 

VU la demande présentée le 2 mai 1997 par la société MALVAUX en vue d'être 

“autorisée à exploiter une usine de fabrication de panneaux contreplaqués sur le territoire de la 
comumme de LOULAY : 

VU iles plans annexés à la demande ; 

VU les avis de l'ingénieur subdivisionnaire de la Direction Régionale de l'Industrie, de 

la Recherche et de l'Environnement Poitou-Charentes, Inspecteur des Installations Classées, en 

date des 11 juillet 1997 et 3 septembre 1999 ; 

VU les avis des services consultés ; 

VU les résultats de l'enquête publique ordonnée par arrêté préfectoral du 30 juillet 
1997 ouverte du 15 septembre 1997 au 15 octobre 1997 inclus ; 

ed. 
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VU les délibérations des conseils municipaux intéressés ; 

VU la lettre adressée le 4 octobre 1999 à la société MALVAUX, conformément aux 

dispositions de l’article 10 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, lui faisant part dés 
propositions de l’Inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 14 octobre 1999 ; 

VU la lettre du 2 novembre 1999 portant à la connaissance du pétitionnaire le projet 

d'arrêté statuant sur sa demande ; 

CONSIDÉRANT qu'aucune observation n’a été formulée dans le délai imparti ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Charente-Mantime ;



ARTICLE 1 

ARRETE 

TITRE 1°. PRÉSENTATION 

installations classées suivantes : 

  

La Société Anonyme MALVAUX, dont le siège social est situé 21 rue de la Gare — 17330 
Loulay, est autorisée à poursuivre l'exploitation d'une usine de fabrication de contreplaqué comprenant les 

  

NUMERO 
NOMENCLATURE 

ACTMTES CAPACITE CLASSEMENT 

  2410-1° Travail du bois à l'aide de machines 
attionnées par des moteurs. La puissance 
instañiée pour alimenter l'ensemble des 
machines étant supérieur à 200 KW. 

P = 1660 KWV Autorisation 

  2661-2° Emploi de résnes synthétiques par des 
procédés exigeant des conditions 
particulières de température et de pression. 
La quantité de matière susceptible d'être 
treslée étant Supérieure à 10 4. 

Q=125t# Autorisaton 

  211Æ-1° Stoiage de gaz combustibles quétiés en 4 
réservors d'un volume fotal compris entre 12 
et 120 ms. 

V = 29 m3 Déclaration 

  1131-2°< Stockage de produits toxiques liquides. La 
Queré totale suscepüble d'être présente 
dens l'étbhissement étant supérieure à À t 
mes néneure à 101 

Q=141t Déctaration 

  143-1°b + Dsnibuéton de iquides nfiammables de ta 
ZT catégorie (GO), le débit de l'installation 
étant supérieure à S mAH. 

Q>5ma3/h 
Décart 

  1530-2° Stockage de bois et matériaux combustibles 
analogues. La quantité maximale stockée 
étant supérieure à 1000 m3 maïs inférieure à 
20000 m3. 

V = 10009 m3 Déclaration 

  2260-2° Broyage de substances végétales. La 
puissance installée de l'ensernble des 
machines concourant au fonctionnement de 
l'installation étant supérieur à 40 KVV mais 
inférieur à 200 KW. 

P = 160 KW Déclaration 

  2915-2°     Chauffage par fluides caloporteurs 
constitués de corps organiques 
combustibles. La température d'utilisation 
étant inférieure au point d'éclair des fluides. 
La quantité des fluides utilisée étant 
Supérieure à 100 [| mais inférieure ou égale à 
1000 I.   G=10001   Déclaration    
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2920-2°-b Compression d'air, La puissance absorbée P = 195 KW Déclaration 
étant supérieure à 50 KW, mais inférieure ou 
égale à 500 KW, 

2925 Charge d'accumulateurs. La puissance P = 60 KW Déclaration 
maximum de courant continu utilisable pour 
cette opération étant supérieure à 10 KW. 

2940-2° b Application par pulvérisation de vernis à froid. 100 Kkgf Déciaration 
Les vernis étant à base de liquides 
inflammables de la 2%" catégorie et la 
quantité maximale de vernis utilisée 
journellement étant comprise entre 20 et 
200 kgf 

  

            

TITRE II - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE ? 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'i soit Sabisfait aux prescripfions énoncées ci-après. 

2.2 -Modifications 

Touf projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de teur voisinage de nature à entraîner un changement notabie de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à [a Connaissance du préfet avec fous les éléments d'appréciation. 

23 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'établissement change d'exploïtant, le nouvel exploitant où Son représentant, doi en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de Fexploitation. Cetie déctarafion doë meronnes, S'é s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exotiant et, Si s'agit d'une personne more, sa dénomination Où sa raison Social, sa forme juridique, l'adresse de son siège soc! ansi que & qualité 
du some de & déchration. 

24-Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 41976 modifiée, les installations visées ci-dessus 
sont soumises à [a perception d'une taxe unique, exigible à {a signature du préserrt arrêté, et d'une redevance 
annuelle, établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au Îer janvier. 

2.5 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement {c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à l'article 1°” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée} doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6 - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification 
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au préfet du département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 Septèembre 1977 modifié (article 34.1). Etle doit préciser les mesures prises ou prévues Pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article 1” de la loi du 18 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, 
- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc), - la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. : 

2.7 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans . l'environnement, notamment par Ia mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de ieurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

2.8 - Contrôles et analyses 

Sauf accord de l'inspecteur des installations Classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au Programme de surveillance demandé par le présent arrêté sont les méthodes normalisées lorsqu'elles existent. 

L'inspection des installations dassées peut à tout moment, sur la base de motivations précises, réakser des prélèvements d'effluents bquides ou gazeux, de déchets ou de sois, et réaïiser des mesures de niveaux sonores . Les frais de prétévement et d'analyse sont à [a Charge de l'explaïtant. 

TITRE IH - MIPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

- 10m des limites de propriété 
- 10 mdesinstallatons mettant en œuvre des matières inflammables ou combustibles. 

. dépôt de bois 

- Bmdes constructions occupées par des tiers. 

+ atelier de vernissage 

- 6 m des Constructions occupées par des tiers et des installations mettant en œuvre des matières inflammables ou combustibles. 

« réservoirs de gaz combustibles liquéfiés 

- les parois de chaque réservoir seront à plus de 5 m des limites de propriété 
- la distance d'éloignement entre les orifices des Soupapes, les orifices de remplissage de chaque 
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réservoir et les emplacements suivants seront de : 

- 7,5 m des postes de distribution d'hydrocarbures, 
- 10 m des parois d'un réservoir d'hydrocarbures liquides, 
- 6 m des ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement, 
- 7,5 m des ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement, 
- 6 mdes voies urbaines, 
- 15 mdes établissements recevant du public de la 1%° à ta 42 catégorie. 

ARTICLE 4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

4,1. - Règles générales 

Les poussières, gaz poiluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 
source et canalisés. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent étre munies de dispositifs de capotage et 
d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés 
à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les spositions du présent arrêté. 

Le stockage des autres produits en vrac doï être réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 
(implantation en fonction du vent, etc.) que de l'exploitation doivent être mis en œuvre. 

Les points de rejet dans le milieu naturei doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 
ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, 
après traitement éventuel, par Mniermédiaire de cheminées pour permetire une bonne diffusion des rejets. La forme 
des conduits, notamment dans leur partie ka plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon 
à favoriser au maxmum l'ascension des gaz dans atnosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent rÉAËSé suaré les règles de l'art lorsque Le wiesse d'éjection est plus élevée que la vesse choësse 
pour Les gaz dans kb cheminée. L'empiacement de ces conciuës doit Etre tel Qu'il ne puisse à aucun moment y avoir 
Sphonnage des effluents rextés dans les conduës ou prises d'air avoisinants. Les confours des conduis 0€ doivent 
pes présenter de point ançguieux et & variafion de & secfon des conduits au voisinage du débouché doë être 
continue et lente, 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites 
imposées au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température où de 
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des instaliations. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et [a construction 
des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

4.2 - Règles particulières de rejet à l'atmosphère 

La hauteur de la cheminée de Ja chaufferie à bois est de 24 m. 

ARTICLE $ PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

5.1.- Règles générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 
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ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

5.2 - Prélèvements 

L'exploitant doit prendre toutes [es dispositions nécessaires dans la conception des installations pou limiter fa consommation d'eau. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totälisateur. 

Les raccordements au réseau public devront être équipés de disconnecteurs. 

5.3- Conditions des rejets 

Hormis les eaux pluviales, tout autre réjet vers le milieu naturel est mterdit. 

5.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

5.4.1 - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

5.42 - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit tre associe à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 90% de la capacité des réservoirs associés. 

Le capacité de rétention doi être étniche aux produits qu'elle pourraë contenir et résister à Fécton physique et chimique des fluides. H en est de même pour son Œspositif d'obturzton qui doit être maintenu fermé 
en condäions normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables aïnsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement n’est autorisé sous fe niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée 
ou assimilés . 

Les réservoirs fes sont munis de jauge de niveau et. pour les stockages enterrés, de limiteur de 
remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlablé à tout moment.



9.4.3. - Rétention des aires et locaux de travail 

Le soi des aires et des [acaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles dé créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citemes doivent être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles fixées en 5.42. 

9.4.4 — Eaux pluviales 

Les eaux pluviales issues des aires imperméabiisées Susceépübles de présenter un risque particulier 
d'entraînement de pollution par lessivage de ces surfaces devront étre collectées et dirigées vers un où plusieurs 
bassins de confinement capable {s) de recueillir te premier flot des eaux pluviales. 

Lés eaux pluviales ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle 
de teur qualfté et si besoin traïttement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de 
respecter les valeurs limites en concentration fées par le présent arrêté. Cette disposition devra être respectée dans 
un délai de 2 ans après notffication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - DÉCHETS 

6.1. - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la concephon de ses mstafafions 
pour mer les quantités de déchets produites. ‘ 

62. - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus prochéts par l'établissement avant leur 
éenerabon, doivent permettre de limiter les risques de poilution (prévenéon d'un lessiage par les eaux météoriques, 
d'une polion des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les popuiafons avoisinantes 
et l'environnement 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéchaux, doivent être réalisés dans des 
cuvetles de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques, 

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.1.- Zones à émergence réglernentée 

On appelle émergence : 

- La différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du brut résiduel 
lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle Zones à émergence réglementée : 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation, 
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ei leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à ta date de l'autorisation. 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

7.2. - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que les émissions sonores ne soient pas à 
l'origine, en limite de propriété, de niveau de bruit et dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence 
supérieurs aux valeurs admissibles précisées à l'article 14, et que les émissions sofidiennes ne soient pas à l'origine 
de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

En particulier le broyeur des chutes de bois devra être insonorisé dans un délai de six mois après 
la notification du présent arrêté. 

7.3. - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sanores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concemant en matière de Emitation 
de leurs émissions sonares {notamment les engins de chantier doivent être confarnes à un type homologué). 

ARTICLE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES 

8.1. - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles POUr permettre l'idervenson des 
services d'incendie et de secours. Chaque bâtiment est desservi sur au moins une face, per une voi-enqn ou par 
une voie-échelle si le plancher haut de cette mstallation est à une hauteur Supérieure à 8 mètres pr fpport à cette 
voie. 

8.2. - Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux doivent être étanches et résister à l'action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Sauf exception mobvée par des raisons 
de Sécurité ou d'hygiène, tes canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'étab£ëssement doivent 
être aériennes et sectionnables. 

Si elles sont enterrées, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de 
manière à recueillir des éventuels écoulements accidentels. 

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées conîre les agressions extérieures 
(corrosions, chocs, température excessive, tassement du sol...) 

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à (a charge de 
celles-ci. Toutes (es dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n'entraîne des contraintes dangereuses sur les canalisations ou leurs supports.
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Les vannes et tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

6,3. - Localisation des risques 

L'exploïtant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ol indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou [le maintien en sécurité de l'établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques), Ce risque est signalé par des panneaux sinalétiques adaptés. 

L'exploïtant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur aptitude à l'explosion : en 

- Une zone de type |: Zone à atmosphère explosive permanente où semi-permanente, 
- Une zone de type Il : zone à atmosphère explosive, épisodique, de faible fréquence et de courte durée. 

8.4. - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à parür d'une division: des activités concemées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux ques eux-mêmes. 

La stabiité au feu des structures doit être compatible avec (es délais d'intervention des services d'incendie et de secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombusfbles. L'usage des matériaux combustibles est Emité au strict minimum mMdispensable. 

L'exploïant fournira dans un délai de 3 mois à parfir de la nofifcafion du présent anëté un programme des travaux mécessaires au doisonnement des ishafiaions à risques. 

8.5. - Events d'explosioa 

Les locaux dassés en zones de dangers d'explosion {type 1}, ainsi que les enceintes suscepübtes d'entraîner un confinement, sont conçus de manière à offrir te moins de résistance possible en cas d'explosion. ls sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre [a dispersion ou de dispositifs équivalents. 

6.6. - Installations électriques 

| Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes NFC 13.100 et NFC 13.200. pour la haute tension. 

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être convenablement protégés contre les chocs, contre la Propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans Îles locaux où ils sont implantés. 

Ainsi, dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est 
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étanche à l'eau et aux poussières en référence à la norme NFC 20 010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel est conçu ef installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l'échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé que si ces sources de dangers sont inciuses dans des enveloppes appropriées. 

Dans les zones à risques d'explosion, les installations électriques sont conformes à fa réglementation des installations électriques des établissements réglementés au fitre de [a législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion (atrêté ministériel du 31 mars 1980 - J.O. du 30 avril 1980). 

En particulier, pour les zones !, elles doivent répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1878 et de ses textes d'application et pour les zones [| elles doivent, sait répondre aux mêmes dispasitions, soit étre constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer Une explosion. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'edérieur des zones de dangers 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, etc... sont implantés dans des locaux SpéGaux situés à l'extérieur des zones à risques. 

8.7. - Electricité statique - Mise 4 la ferre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux 

Les matériels constituant les appareïls en contact avec les matères, produits explosibies ou nfiammables à l'état sofide, Gquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de réfectricté afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les fransméssions sont assurées d'une manière générale par trains d’engrenage ou chaînes corÆnablement lubrifiées. En ces d'utitsation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges électrostatques formées, le produit utlisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductbéft 
Sufhsante. 

Les systèmes d'aflmentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout 
emplissage par chute fibre. 

8.6. - Foudre 

L'ensemble de l'établissement doit être protégé contre la foudre dans les conditions conformes aux normes applicables en la matière (NFC 17.100, ENV 61.024-1...), avant le 1° janvier 2000. 

8.9. - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins 2 % de leur surface d'éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaieur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont ta surface est au moins égale à 0,5 % de la surface du local. La
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Commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès. 

Ceîte disposition Sera respectée pour l'ensemble des bâtiments avant le 1° janvier 2001. 

8.10. - Ventilation des locaux à risques d'exptosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de [a ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

8.11. - Chauffage des locaux à risques 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), {a température de [a paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. Tout autre procédé de cheuffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

8.12. Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de Secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- Un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de amètre dont un est implanté à 200 mètres au plus de l'étabissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce réseau ainsi que si nécessaire là réserve d'eau de 
l'établissement sont capables de fournir le débit nécessaire À Falmentation smutanée des robinets d'incendie armés et à l'alimentabon, à raison de 60 m3heure Chacun, des poteaux ou bouches 
d'incendie, 

Um moyen permettant d'alerter ies services d'incendie et de secours. 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans la chaufferie, les bâtiments de stockage de bois et de 
travail du bois et situés à proximité des issues : ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 
attaqué simuftanément par 2 lances en directions opposées. 

- des rampes d'arrosage pour les silos à sciure et COPEAUX, 

- d'un système de détection d'étincelles dans les circuits d'aspiration des poussières associé à une 
extinction automatique, 

- un détecteur de métaux en amont du broyeur. 

Les installations doivent être aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à la rapidité de mise en œuvre des Moyens des sapeurs pompiers 

fu



6.13. Issues de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. 
L'emplacement des issues doit offiir au personnei des moyens de retraïte en nombre suffisant et dans des 
directions opposées. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur en toutes 
circonstances. L'accès aux issues est balisé. Un pan de repérage est disposé près de chacune d'entre elles. 

8.14 — Gardiennage 

Les installations seront surveillées par un gardien en dehors des horaires de travail. 

ARTICLE 3 — DISPOSITIONS D'AMENAGEMENT ET D'MPLANTATION SPECIFIQUES À CERTAINS ATELIERS 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées 
précédemment 

9.1 — installation de chauffage par fluide caloporteur 

Le liquide organique combustible sera contenu dans unie enceinte métallique entièrement 
close, pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs 
tuyaux d'évent fixés sur Le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide 
combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre ta pluie, garmie d'une foile métallique à 
maïlles fines, et disposée de manière que tes gaz qui s'en dégagent pussent s'évacuer à l'air libre à une 
hauteur suffisante sans refluer dans les locaux voisins ni donner keu à des émanafions gènantes pour le 
voisinage. 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, 
Fatmosphère de l'appareï sera constituée par un gaz inerte vis à vis de Ha vapeur du fluide considéré dans les 
conkions d'emploi 

Au point le plus bas de l'rstallstion, on aménagere un dispositif de vidange totale permettant 
d'évecuer tralement le liquide combustle en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. 
L'ouverture de cetie vanne devra interrompre automatiquement ke système de chauffage du générateur. Une 
canefsaton métalique fée à demeure sur ka vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à 
un réservoir métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments ét entièrement 
clos, à l'exception d'un tuyau d'évent disposé comme à la condition du 2°" alinéa. 

Un thermostat de sécurité arrêtera l'alimentation du foyer ou te ventilateur d'extraction des 
fumées de la chaudière lorsque la température du fluide thermique dépassera un seuil limite. 

9.2 — Réservoirs de gaz combustibles liquéfiés 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de chaque réservoir 
aérien. 

Les réservoirs doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des 
appareils à pression, être équipés : 

- d'un double clapet anti retour d'emplissage {ou tout autre dispositif offrant une sécurité 
équivalente) 

-



- d'un dispositif de contrôle de niveau maximal de remplissage, 

- d'un disposiüf automatique de sécurité (par exemple d'un clapet ant retour ou limiteur de débit} Sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle- ci soit directement montée sur le réservoir, 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. | 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, Sans Fenconirer d'obstacie et notamment de saillie de toiture. 

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils Sant implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faite poiror absorbant 

9.3 — Installation de combustion à déchets de bois 

Afin de pouvoir incinérer les eaux de lavage des encolleuses en mélange avec les copeaux de bois, un dossier de demande d'assimäation du mélange consommé, à un combustible Commercial, devra être adressé dans un délai de trois mois à l'inspecteur des Installations Classées. 

Ce dossier comprendra : 

- Îles caractéristiques physico-chimiques et toxicologiques du mélange, 

- les résultats des mesures des potiuants dans les fmées demandés à l'article 112 caprès. 

La chaufferie doit être équipée des appare#s de réglage des feux et de contrôlé nécessaires à l'exploitation en vue de réduire Ka potluton atmosphérique. 

TITRE IV - EXPLOITATION 

ARTICLE 10 - GÉNÉRALITÉS 

16.1 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en paräculier les fiches de données de sécurité prévues par l'aräcie R 231.53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à [a disposition de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

/.
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10.2 Stockage dans les ateliers 

La présence dans Îes ateliers de matières dangereuses au combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

10.3 Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir Un accès libre aux installations. 

19.4 Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et instaltations entretenus en permanence. Il'est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement, et notamment autour des émissaires de rejets liquides, (plantations, engazonnement, etc). 

ARTICLE 11 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

11.1 Règles générales 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement Les résultats de ces mesures doivent étre portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de Fnspecteur des instalkitons Classées. 

Les nstallations de traitement doivent être exploitées et entretenues de manière à réduire à leur ränimum les durées d'indisponibitité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pienesnent leur fonction. Si une INdSpPORDRÉ est susceptible de conduire À un dépassement des valeurs limites mposées, rexpottant dot prendre fes dispositions nécessaires pour réduire La pollution émise en réduisant ou arrétant s besoin les fabrications concemées. 

Lorsque Îes stockages se font à l'air fibre, 4 peut être nécessaire de prévoir Fhumédificafon du Sockage ou Bb pulvérisation d'additifs pour fmiter les envols par temps sec. 

112 Valeurs limites et suivi des rejets 

Des mesures de concentrations en poussières, CO, indice phénol, NOx, COV, SO: exprimés en mg/mn3 sur Gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 11 % en volume, seront réalisées par un organisme agréé par le Ministère de l'Environnement, en sortie de [a cheminée de l'incinérateur de déchets de bois dans un délai de 3 mois à compter de la notification de cet arrêté. Les résultats seront transmis à l'inspecteur des installations classées avec le dossier de demande d'assimilation prévu à l'article 9.3, 

Les valeurs limites admissibles de rejet pour celte Installation seront fxées ultérieurement par arrêté complémentaire. 

Pour les autres installations les teneurs en poussières dans les rejets devront être inférieures à 40 mag/m3 pour un débit massique horaire global inférieur à 2 Kkg/h. 

Des contrôles pondéfaux des émissions de poussières à l'atmosphère devront être effactués au Moins une fois par an par un organisme agréé
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ARTICLE 12- PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

12.1 Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant. régulièrement mis à jour, notamment après Chaque modification notable, et datés. 

Ge plan doît faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, Vannes manuelles et automates. [| ést tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

12.2 Prélèvernents et consommations 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessares dans l'exploitation des rstaliztons pour limiter la consommation d'eau. 

12.4 Rejet des eaux résiduaires 

Le rejet des eaux sanitaires se fera dans le réseau eaux usées de fa commune. 

12.5 Rejet des eaux pluviales 

Les valeurs de rejet des eaux pluviales à respecter dans le males nature! sort : 

MEST 100 mg 
DCO 300 mg! 
HYDROCARBURES totaux : 10 mgA siie rejet est suscepbble de dépasser 100 gi. 

Des mesures sont effectuées au mors une fois par 2n per un Eboraiure acpéé € les rss des analyses fransmis à l'inspecteur des instaflafons chssées. 

ARTICLE 13 - FLIMINATION DES DÉCHETS 

13.1 Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour liniter les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de Valorisation techniquement et économuement possibles. 

15.2 Déchets d'embailtage 

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux déchets d'embaliages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des installations dûment prévues à cet effet. 

1433 Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de fa [oi n°76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 

fn.
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Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

134 Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations Spéciales en vigueur. 

ARTICLE 14- BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite de propriété sont celles fixées en annexe 1 au présent arrêté. 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans Fenvironnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'usage de fous appareils de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- parleurs, etc.) génant pour le voisinage est Interdit, sauf si leur emploi est réservé à [a prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 15- PRÉVENTION DES RISQUES 

151 Vérficafions périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutenfion et les matériel de sécuris et de SECOUTS, dovent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au tnoans par une personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'rtervelie entre deux conrôtes ne peut excéder un an. 

L'état des dispositifs de protection contre [a foudre fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification Suivant l'arficle 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette vérification doit également étre effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre ta foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

152 Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.
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15.3 Permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des fisques (emploi d'une flamme où d'une Source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis de feu" et en respeclant les règles d'une consigne particulière. 

Le “permis de feu” et [a consigne parüculière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque [es travaux sont effectués par une entreprisé extérieure, le “permis de feu" et fa consigne particulière relative À la Sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

154 Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières suscepfbles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

15.5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour ét affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de 'ébäsement : 

- L'obfigation du “permis de travail” pour les zones à risques de l'étabässement : 

- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de linstaafon (électricité, méseaux de fluides) ; 

- Les moyens d'extinction à ufiiser en cas d'ncende : 

- La procédure d'alerte avec les numéros de tléphone du responsable d'intervention de Fétebissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- Les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration. 

15.6 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entrétien...} doivent faire l'objet de Consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- Les modes opératoires : 

- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées : 

- Les instructions de maintenance et de netfoyage :
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- Le maintien dans l'atelier de fabricati té mini .« de l'installation. on de la quantité minimale de matières nécessaire au fonctionnement 

15.7 Formation du personnel à [a tutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositi : " : . 4 " positions pour assurer la formation d : d'intervenir, en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. TT personnel susceptible 

ARTICLE 16 — DISPOSITIONS PARTICULIERES D'EXPLOITATION SPECIFIQUES À CERTAINS ATELIERS 

Les disposons ' È = 2 Drécédemment Pasone cidessous s'appliquent en supplément des régles générales édictées 

16.1 — Installation de combustion par brülage de déchets de bois 

La consommation maximale de la chaufferie en déchets de boïs sera de 3200 kg/h. 

Les eaux de lavage des encofleuses seront mélan ; : gées aux déchets de bois débit maxi d $ F par mn, le mélange ne devant pas contenir plus de 6 % d'eaux de colle. ° + un débit : 

£a tmpérire minmele du fo a # us 2 - 5 mm les de YEr Séra de 450 C. Cette température devra être atteinte avant 

Article 17 : Des prescriptions complémentaire pourront à tout instant être imposées à 
l'exploitant dans les conditions prévues à l’arucle 18 du décret n° *°-11335 du 21 septembre 
1977 

Article 18 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Article 19 : L’admunistration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas 

d'inexécution des conditions qui précédent. 

Article 20 : La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à 
l'obtention du permis de construire, m à celles relatives à d’autres dispositions législatives ou 

réglementaires en vigueur. 

Article 21 : Toute extension ou toute modification sensible, de nature à augmenter les 

inconvénients de l’exploitation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

Article 22 : La présente autorisation sera considérée comme nulle et non avenue si 

l'établissement n’a pas été ouvert dans le délai de trois ans, à compter de la notification du 

présent arrête. 

Semblable déchéance sera encourue s’il y a cessation d’exploitation pendant 
deux ans ou si l'établissement est transféré sur un tout autre emplacement.
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Article 23 : En application des dispositions de l’article 21 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 : 

M un extrait du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de 
LOULAY par les soins du maire, et en permanence de façon visible dans l'installation par 
les soins de monsieur Johann PICARD), directeur général de la société MAL VAUX. 

M un avis sera inséré par mes soins et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux. 

Article 24 : Le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, 
Madarne la sous-préfête de Saint-Jean-d'Angély, 

Le maire de LOULAY, 

L'ingénieur subdivisionnaire de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement Poitou-Charentes , inspecteur des installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation sera notifiée à la société MALVAUX. 

LA ROCHELLE, le  Q NOV. 1099 

Le préfet, 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

Jean-Luc MARX



À nnexe 4 

  

  VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 
BRUIT 

  

Niveaui de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée 

(incluant le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h 09 à 22 h 00 
sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h 00 à Z h O0 
Ainsi que les dimanches et jours 

fériés 
  

  Supérieur à 45 dBfA)   5 dB(A)   3 dB(A) 
  

  

Jour (7 h 00 — 22 h 00) 
Sauf dimanches et jours fériés 

Nuit (22 h O0 — 7 h O0) 
Et dimanches et jours fériés 

  : POINTS DE CONTRÔLES Niveaux limites admissibles de bruit 

en dB{A) 
Niveaux limites admissibles de bruit 

en dB(A} 
  ÎLimite de propriété 
| Portes 1—2-3-4 et5   60   50    


